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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dix-neuvième (19e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-neuf (19)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   10 h 04

   LE PRÉSIDENT :

   Des remarques, Maître Fraser, vous êtes prêt?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, plusieurs remarques qu'on pourrait regrouper

   sur la thématique de la réplique. Sinon, je n'ai

   effectivement pas de remarque d'intendance. Sinon,

   je vais tout de suite vous aviser que ça risque

   d'être un peu difficile, c'est le festival de la

   note éparpillée, des commentaires en marge. La

   demi-heure que je vous ai demandée n'a pas été

   suffisante pour regrouper toutes mes idées dans un

   format qui pourrait être plaidée de manière très,

   très succincte et donc ça risque d'être saccadé, je

   vous demande de m'en excuser tout de suite.
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   RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

   Allons-y avec un certain nombre d'éléments, que je

   dirais, divers. Commençons avec l'Union des

   consommateurs du Québec, qui ont fait un certain

   nombre de remarques sur la question de la masse

   salariale. Remarques qui ont également, qu'on

   retrouve également chez l'ACEF de Québec.

           Je dois vous admettre que depuis deux ans

   j'ai eu l'habitude, de par les décisions de la

   Régie en matière de coût de service, que l'analyse

   se faisait beaucoup de manière globale. Et

   lorsqu'on me revient sur la masse salariale et

   notamment les questions de bonis qui relèvent d'un

   niveau de détail, ma foi, que je croyais que nous

   avions laissé aller.

           Mais simplement sur la question des bonis,

   je vous soumettrais qu'il y a déjà de ça deux ans,

   la Régie avait reconnu cet élément de gestion, qui

   faisait partie des conventions collectives, avait

   reconnu que le Distributeur ne pouvait adresser ces

   questions que dans le cadre de ses négociations

   collectives, ce que le Distributeur a fait, cela a

   été mis en preuve. Cela avait été abordé notamment

   l'an dernier avec le Syndicat des spécialistes 4250

   dont les obligations, dont les bonis sont en ligne
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   avec les résultats divisionnels.

           C'est donc dire, on a beau nous répéter

   cinquante (50) fois que c'était le souhait de la

   Régie il y a trois ans, nous avons déjà dit que ce

   souhait était, faisait partie de nos objectifs et

   qu'il se réalisait via la négociation des

   conventions collectives, qu'il y en a une partie

   qui a déjà été faite et que le reste s'en vient.

   Donc, laissons le temps faire son temps et cessons

   de nous répéter toujours les mêmes choses.

           De la manière, l'UMQ revient avec le six

   millions (6 M$) de mauvaises créances qui a été

   prévu dans le cadre de SIC, je vous soumettrais que

   ce six millions (6 M$) c'est une décision de saine

   gestion parce que mettre les ressources pour

   récupérer ce six millions (6 M$) coûteraient plus

   que six millions (6 M$). Alors, on a beau vouloir

   couper, le message serait à ce moment-là

   contradictoire.

           Je ne peux, par ailleurs, m'empêcher d'être

   d'accord avec la décision de l'OEB qui a été

   soumise par mon confrère hier lorsque celle-ci

   mentionne et là je ne m'attarderai pas très

   longtemps là-dessus, mais lorsqu'il s'agit de faire

   la distinction entre la fixation des tarifs et la
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   microgestion, à la page 17 de cette même décision,

   qui a été déposée par mon confrère hier, « What the

   Board does do is limit the recovery as part of the

   revenue requirement ».

           Donc, la Régie, comme le « Board » le

   mentionne, n'est pas là pour faire nécessairement

   de la microgestion sur chacun des postes

   budgétaires, mais dans le cadre d'une analyse

   globale peut limier ce qu'elle considère entrer

   dans le revenu requis qui sera récupéré via les

   tarifs.

           On semble également ne pas reconnaître le

   principe de l'allégement réglementaire lorsqu'on

   écoute certains éléments présentés par l'UMQ, je

   pense, entre autres, à une formule pour faire une

   analyse plus spécifique d'un échantillon quelconque

   des budgets de moins de cinq millions (5 M$). Je

   vous soumettrai qu'il y a l'article de loi, qui

   spécifie que pour les autorisations budgétaires de

   plus de dix millions (10 M$) il y a des demandes

   spécifiques, il y a un règlement qui précise que

   pour les budgets, que pour les enveloppes pour

   l'ensemble des projets de moins de dix millions

   (10 M$), il y a un fardeau de preuve établi à ce

   règlement et il n'y a pas nécessité d'ajouter une
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   nouvelle procédure pour régler ou pour analyser

   l'ensemble de ces questions, le cadre réglementaire

   fait le travail là-dessus.

           Le même commentaire s'applique lorsqu'on

   nous demande, hors processus de réglementation

   incitative, de fixer des cibles sur un certain

   nombre d'indicateurs. Je vous soumets que les

   indicateurs sont au dossier et ils font l'objet

   d'une analyse permettant de faire une analyse

   adéquate du revenu requis et il n'y a pas lieu de

   rajouter des éléments quant à la présentation de

   ces indicateurs. Je vous soumets plutôt qu'il y

   aurait lieu de les réduire comme en fait la demande

   le Distributeur dans le présent dossier.

           Toujours dans la même veine. L'ACEF de

   Québec, sur la question des bonis d'intéressement à

   la page 5 de leur plaidoirie, fait une inversion

   qu'il est important de corriger. Lorsqu'on

   mentionne que « le degré d'atteinte des objectifs

   est plus élevé en mode prévisionnel qu'en mode

   réalisation », mode prévisionnel étant quatre-

   vingt-onze (91) et réalisation soixante-sept (67),

   en fait il faudrait lire l'inverse. C'est plutôt

   l'inverse puisqu'en mode prévisionnel, depuis des

   années le Distributeur utilise un taux d'atteinte
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   de soixante-sept pour cent (67 %) pour cette

   prévision alors que le réel se situe autour de

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %). Et ça, qu'est-ce

   que ça veut dire, ça veut dire que comme l'atteinte

   génère des bonis plus importants que ceux prévus

   dans les tarifs, le Distributeur et non la

   clientèle absorbe l'excédent. Il s'agit donc d'une

   précision qui est importante à faire et qui, je

   crois, illustre l'importance peut-être de rester

   dans une analyse plus globale.

           Un autre élément qui relève du spécifique.

   FCEI, sur la question du suivi du « pass-on »,

   revient sur un élément qui, par ailleurs, je

   croyais avait été décidé l'an dernier à l'effet de

   faire un suivi annuel, en proposant que ce suivi

   annuel soit mobile douze (12) mois. Alors, je vous

   demande un suivi annuel mobile de douze (12) mois,

   ça ressemble beaucoup, selon moi, à un suivi

   mensuel puisque l'année n'est jamais vraiment et

   complètement fermée et je vous fais référence à la

   complexité de tout ça, surtout lorsqu'on y ajoute

   la question du patrimonial, des bâtonnets. La

   nécessité pour le suivi du « pass-on », qu'il soit

   fait sur douze (12) mois, est claire, il n'y a pas

   lieu de revenir sur cette question.
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   10 h 12

           Toujours dans le domaine des généralités,

   et là je m'adresse au GRAME qui, permettez-moi la

   parenthèse, encore cette année nous ont ensevelis

   sous une documentation vraiment vraiment - et vous

   allez dire que je me répète et vous avez tout à

   fait raison - qui, à certains égards, déborde le

   cadre du dossier tarifaire dans la mesure où on

   tombe dans des sujets qui sont très très

   techniques.

           Et je m'adresse vraiment en mon nom

   personnel ici. Ça devient très difficile lorsqu'on

   doit... et je crois que mon commentaire aura écho

   chez tous les... j'allais dire tous les ouvriers

   des dossiers tarifaires, donc les gens qui doivent

   se taper toute la documentation. À un moment donné,

   ça devient très lourd à gérer ces choses-là. On a

   des... des agendas qui sont serrés, donc...

           Concernant le GRAME - je poursuis,

   fermeture de la parenthèse - il y a eu un

   commentaire sur le projet pilote, donc la

   tarification différenciée dans le temps. Simplement

   pour vous dire que le Distributeur veut réitérer

   que toutes modifications au projet qu'il a soumis,

   qui semblent acceptables, sont la modification
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   qu'il a présentée en plaidoirie principale parce

   que, elle, elle est basée sur le coût évité.

           Donc, évidemment, si on fait une

   modification qui est basée sur le coût évité, on

   reste dans les mêmes paramètres d'analyse qui, je

   vous le rappelle, sont très importants puisque,

   lorsqu'on sort de ces paramètres, on sort de

   l'objectif même qui avait été énoncé dans la

   stratégie énergétique, à savoir que ce tarif

   différencié dans le temps devait être neutre, donc

   il doit toujours être en ligne avec les coûts

   évités.

           Toujours sur le même sujet, au paragraphe

   74 de l'argumentation du GRAME, on semble

   s'inquiéter sur certains aspects des changements de

   consommations qui ne seraient pas mesurées. Tout

   sera mesuré dans le cadre du projet pilote,

   évidemment, que ce soit les effacements, que ce

   soit les déplacements, et caetera.

           Par ailleurs, et j'espère, pour en finir,

   le GRAME a encore abordé cette année la question

   des programmes d'utilisation efficace de l'énergie

   en réseau autonome. Le Distributeur n'aura qu'un

   commentaire. Cela ne fait pas partie du programme

   d'efficacité énergétique.
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           Les programmes d'utilisation efficace de

   l'énergie n'ont jamais été intégrés dans le PGEÉ et

   le Distributeur ne le souhaite pas. La pertinence

   de maintenir ces programmes est réévaluée,

   pardonnez-moi, périodiquement par le Distributeur

   dans le cadre du plan d'approvisionnements.

           Il s'agit essentiellement d'un programme

   qui relève des approvisionnements et qui vise

   l'utilisation efficace dans les réseaux autonomes

   où l'électricité est produite à coûts très élevés

   par des centrales thermiques.

           Je passe à l'Union des consommateurs.

   J'aimerais faire un commentaire général que j'ai

   oublié de faire en plaidoirie puisque l'Union des

   consommateurs aborde certains éléments de méthode

   de répartition des coûts.

           En matière de méthode de répartition des

   coûts - et ça me semble centrale dans votre analyse

   - le seul intervenant qui n'a pas d'intérêt, le

   seul intervenant qui est neutre et pour qui la

   question centrale est, je vous dirais, puis je pèse

   mes mots, la pureté technique de la méthode, c'est

   le Distributeur.

           Le Distributeur va faire les mêmes revenus

   peu importe la méthode. Il n'a pas de parti pris
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   puisqu'en bout de ligne il pourra appliquer les

   mêmes tarifs. S'il a un parti pris - et j'espère

   faire écho aux gens qui travaillent dans ce domaine

   - c'est vraiment un parti pris de l'application de

   la méthode. Est-ce qu'elle s'applique adéquatement?

   Est-ce qu'elle reflète adéquatement la causalité

   des coûts?

           On ne perd pas une cent, peu importe la

   méthode, mais on a tout intérêt à avoir une méthode

   qui s'applique bien et qui reflète bien les choses.

   Donc, lorsque nous faisons des propositions, elles

   ne sont jamais motivées par le résultat final,

   elles sont motivées par sa qualité intrinsèque.

           Ce qui m'amène à un commentaire, je dirais,

   qui porte essentiellement sur la répartition, mais

   qui s'insère dans un débat sur la hausse

   différenciée, que le Distributeur ne propose pas,

   mais pour laquelle il entend des choses vraiment

   surprenantes.

           À la page 25 de son argumentation, l'Union

   des consommateurs dit, et je cite :

                UC recommande que si la Régie désire

                adopter des hausses tarifaires

                différenciées dans un dossier futur,

                elle devra avant tout, procéder par
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                une étude d'allocation et de

                répartition précise des coûts entre

                les catégories tarifaires basée sur la

                causalité.

   Moi, ça me jette en bas de ma chaise. Ça me scie

   les jambes et j'en passe.

           Ça fait... je suis partie des dossiers

   tarifaires du Distributeur depuis le début des

   grands dossiers tarifaires. J'ai participé, dans

   une autre vie, aux dossiers tarifaires du

   Transporteur. J'occupais d'autres fonctions.

   Écoutez, on ne fait que ça de l'allocation des

   coûts depuis cinq ans.

           Est-ce qu'on est en train de nous dire que

   tout ce travail était vain, que tout ce travail

   était dans le champ?

           Je vous soumettrai d'ailleurs que ce même

   intervenant qui fait des affirmations comme celle-

   là a approuvé la méthode de transport, elle était

   appuyée par son expert, monsieur Co Pham, a

   approuvé la méthode de répartition des coûts

   postpatrimoniaux qui était également approuvée par

   monsieur Co Pham. Et aujourd'hui, il nous dit que

   la méthode ou les méthodes ne reflètent pas la

   causalité des coûts et qu'on ne peut faire de
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   hausse différenciée en ce sens. Ce qui veut

   littéralement dire qu'on a fait du travail pour

   rien, que ce qu'on a fait n'était pas valide. Et je

   m'inscris vraiment, mais vraiment en faux comme des

   commentaires sur... face à des commentaires comme

   ceux-là qui jettent un discrédit complet sur leur

   thèse et sur cette partie de leur intervention.

   10 h 19

           Ce commentaire était appuyé également par

   une analyse juridique sommaire où on a confondu

   l'ensemble des paragraphes de l'article 49 où on a

   essayé de confondre l'application de l'article 52.2

   sur l'allocation des coûts de fourniture qui est

   plus particulier pour Hydro-Québec.

           Et là-dessus, je vous référerais au compte

   de « pass-on », hein, compte de « pass-on » qui

   existe, entre autres, parce que... et surtout parce

   que... En fait, je retire mes propos. Le compte de

   « pass-on » aurait existé sans ça, mais j'avais en

   tête la demande de révision que nous avons faite

   sur ce sujet où l'un des arguments que nous

   présentions sur la nécessité d'avoir un « pass-on »

   complet était que l'article 52.2 fait référence aux

   coûts réels.

           Le Distributeur doit facturer exactement ce
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   qui lui en coûte en approvisionnement. Et ce qui

   lui en coûte en approvisionnement, c'est le prix

   des contrats. Mais, évidemment, s'il fait de la

   revente et ça coûte moins cher, il faut qu'il le

   reflète également.

           Ce qui m'amène à aborder ce sujet inusité

   de l'allocation de la revente que je ne comprends

   toujours pas. Mais, supposons l'exercice suivant.

   Supposons qu'en deux mille huit (2008) il y avait

   équilibre, mais qu'il y avait une nouvelle usine

   qui s'installait, qui tirerait trois térawattheures

   (3 TWh), trois point neuf térawattheures (3.9 TWh),

   pour être plus en ligne avec le dossier.

           Ce serait quoi le résultat? Ce serait une

   augmentation des tarifs parce qu'évidemment une

   usine qui tire trois point neuf térawattheures

   (3.9 TWh), on va l'alimenter à un coût

   d'approvisionnement plus élevé que le coût qu'on va

   lui... le coût moyen qu'on lui facture via le tarif

   L.

           Est-ce qu'on aurait ce débat aujourd'hui?

   Non, on appliquerait la méthode au taux... la

   méthode au taux horaire, la méthode horaire,

   pardonnez-moi, et on dirait « bien, la méthode

   reflète les coûts d'approvisionnement », donc les
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   coûts d'approvisionnement contre des

   approvisionnements pour trois point neuf

   térawattheures (3.9 TWh) de plus. Ils sont pris en

   compte dans la méthode. Et la méthode les répartit

   comme il se doit.

           C'est la même chose pour un déficit de

   trois virgule neuf térawattheures (3,9 TWh). Les

   coûts d'approvisionnement nous coûtent moins cher

   puisqu'en mode prévisionnel, il y a de la revente,

   il y a donc des revenus qui sont portés en

   diminution, et face à l'ensemble de cette somme, la

   méthode d'allocation fait son travail et alloue le

   total. C'est la même chose, en plus ou en moins, la

   méthode reflète combien il en coûte pour

   approvisionner.

           Et je vous souligne que de la revente, il y

   en a toujours eue. À partir du moment où on tombe

   dans l'ère postpatrimoniale, il n'y a jamais un

   équilibre parfait. On doit compter sur le concept

   d'optimisation. Donc, on prévoit à long terme. On

   prévoit à moyen terme. On prévoit à court terme.

   Mais, dans l'exercice de court terme, il y a de la

   revente. Il y a de l'achat et il y a de la revente.

   On doit arriver à l'équilibre.

           Toujours sur la répartition, l'Union des
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   consommateurs demande à ce que nous adoptions, de

   manière provisoire, la méthode de répartition par

   attribution directe pour les coûts du PGEÉ. Ce qui

   semble toujours être une technique, hein! On fait

   un débat sur une méthode. Ah! On n'est pas tout à

   fait d'accord. On demande que ce soit provisoire.

   On refait le débat l'année suivante.

           Écoutez, toute l'information est au dossier

   pour rendre une décision adéquate. La préférence du

   Distributeur, vous le savez, c'est la méthode des

   coûts évités puisque, selon le Distributeur, il

   s'agit de l'allocation qui est la plus... qui

   reflète le mieux la causalité.

           Pourquoi reflète-t-elle le mieux la

   causalité? Parce que le PGEÉ est bâti

   essentiellement autour des coûts évités. L'analyse

   économique des programmes, les sommes qu'on

   investit sont toute fonction du coût évité. C'est

   donc une méthode qui est beaucoup plus fine dans

   son application puisqu'elle va chercher, dans toute

   sa finesse, la causalité des coûts du PGEÉ.

           Lorsque l'expert de l'Union des

   consommateurs prétend qu'il n'y a pas suffisamment

   d'informations, il erre. La méthode des coûts est

   une méthode... des coûts évités est une méthode qui
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   a été décidée par la Régie. Elle fait l'objet d'une

   mise à jour à chaque année. Elle peut évoluer.

   Donc, c'est quelque chose sur lequel le

   Distributeur reviendra. Les méthodes sont décidées.

   Donc, d'une année à l'autre, il y a une évolution.

   Donc, on utilise toujours la meilleure information.

           Et ces coûts... En fait, et l'autre patte,

   si on veut, donc évidemment il y a les coûts

   évités, mais il y a les volumes. Donc, la méthode

   des coûts évités est en lien direct avec la

   causalité. Elle est simple d'application. Nous

   utilisons les coûts de deux mille huit (2008) sur

   les volumes d'énergie évités de deux mille huit

   (2008), donc les volumes évidemment cumulés.

           L'ensemble de l'information est au dossier.

   Il n'y a pas de raison de reporter la décision sur

   ce sujet. Et la méthode des coûts évités est, selon

   le Distributeur, celle qui reflète le mieux la

   causalité.

           L'Union des consommateurs, et je crois que

   c'est une affirmation qui a été faite aussi par les

   autres groupes, bien que je n'ai pas fait la

   vérification exacte, mais... a mentionné qu'il ne

   pouvait pas y avoir de hausse différenciée sous

   prétexte que le paragraphe 2 ou la documentation
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   requise par le paragraphe 2 de l'article 48 n'avait

   pas été soumise au soutien de la demande tarifaire,

   donc à savoir qu'on doit documenter l'impact des

   hausses sur les consommateurs.

           Je vous soumets que cette information-là

   concernant la hausse différenciée a également été

   soumise au dossier, HQD-15, Document 8, page 96, à

   la question 78a). Il s'agissait de la demande de

   renseignements de Option consommateurs.

           Autre élément qui, je suis dans le contexte

   de la réponse à UC, mais qui s'adresse également,

   je crois, à l'ACEF et à Option consommateurs, où

   l'on invoque... on invoque, à l'encontre soit de la

   hausse différenciée, soit d'une réforme des

   structures tarifaires, la stratégie énergétique,

   l'affirmation que l'on retrouve à la page 56, à

   l'effet qu'il devra y avoir des mesures de

   mitigation des impacts des hausses tarifaires.

           Je vous soumets que cette référence, nous

   sommes vraiment à la page 56 « in fine » de la

   stratégie énergétique, et c'est un extrait qui se

   retrouve également dans la plaidoirie de maître

   Drolet du RNCREQ, et je vais citer, j'ouvre les

   parenthèses :

                Des mesures seront conçues afin
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                d'éviter que la modification de la

                structure tarifaire affecte certains

                grands consommateurs à faible revenu.

                Ces mesures seront définies en

                fonction du scénario tarifaire retenu

                par la Régie.

           Je vous soumets que « ces mesures » font

   référence à des mesures qui sont notamment externes

   à la Régie puisqu'elles font suite à la décision de

   la Régie et il s'agit du gouvernement. Donc, la

   responsabilité de la Régie est d'arriver avec une

   tarification qui répond aux soucis exprimés.

           Par ailleurs, une fois cette tarification

   mise en place, des mesures seront définies. C'est

   donc à la suite de la mise en place de la

   tarification que ces mesures seront définies. Et je

   vous soumets que s'il y a une responsabilité à

   attribuer sur ces mesures, c'est plus une

   responsabilité qui relève des pouvoirs publics qui

   ont pleine juridiction sur ces questions.

   10 h 28

           Une dernière chose sur l'Union des

   consommateurs. Maître Sicard est revenue sur la

   précision que j'ai faite en matière de prévision de

   la demande. Une précision, que je vous soumets,
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   était tout à fait en ligne avec la preuve et tout à

   fait en ligne avec la conception de prévision qui

   doit être faite, lorsque j'ai dit qu'il n'y avait

   pas d'erreurs dans la prévision. Mais qu'il y avait

   une matérialisation des aléas. Et ma consoeur a

   semblé indiqué que je faisais de la sémantique ou «

   c'est juste des mots ». Je lui soumettrais que

   lorsqu'on est avocat, habituellement l'importance

   des mots est capitale. Et lorsqu'elle parle

   d'erreurs, je reviens, c'est faux, il n'y pas

   d'erreurs, il y a des écarts. Il y a toujours des

   écarts, puisqu'à partir du moment où vous faites

   une prévision, le lendemain il y a des écarts. Mais

   il y a une nuance à faire entre un écart qui

   relève, par ailleurs, de l'ensemble des paramètres

   de la prévision et une erreur. Et je reviens, il

   n'y a pas d'erreurs dans la prévision et il est

   inadmissible qu'un intervenant qui travaille avec

   des experts, deux en l'occurrence, un expert

   conseil et un expert en tarification, puisse

   appuyer de tels propos ou de telles imprécisions.

           Le RNCREQ. Il y a, quand je travaillais

   justement dans une autre vie pour les

   consommateurs, je travaillais avec un expert qui me

   disait souvent, « a little knowledge is a dangerous
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   thing ». Et ce que ça veut dire, c'est que souvent

   quand on a un niveau de connaissances, on peut

   porter à croire qu'on en a plus ou être porté à se

   faire croire qu'on en a plus que dans les faits et

   porté surtout à faire croire aux autres la même

   chose.

           L'intervention du RNCREQ sur le fond,

   écoutez, c'est une... je pense qu'il y a eu des

   débats en matière de tarification tout à fait

   intéressants. Sur la forme, j'ai quelques

   commentaires pour débuter.

           Nous avons fourni des engagements

   supplémen-taires pour permettre au RNCREQ de

   poursuivre à peaufiner sa preuve.

           Ça faisait l'objet notamment de

   l'engagement 14. En preuve, ils ont évidemment

   utilisé ces engagements, puis c'est de bonne guerre

   pour peaufiner leur preuve. Mais ils ont également

   mentionner qu'il y avait une erreur dans un

   tableau. En fait, ils ont mentionné qu'il y avait

   une erreur dans tous les tableaux.

           Le Distributeur est revenu en contre-preuve

   et a fait une preuve probante, a fait premièrement

   amende honorable constatant effectivement qu'il y

   avait une coquille qui s'était insérée dans l'un
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   des tableaux. Mais réitérant que cela avait peu de

   conséquence puisque le message du tableau était le

   même.

           Et par ailleurs, le Distributeur a expliqué

   qu'il n'y avait aucune erreur dans aucun des autres

   tableaux. Il y avait, et c'est monsieur Chéhadé qui

   a témoigné là-dessus. Et quand un intervenant me

   revient en plaidoirie et me dit que « Ah! l'erreur

   est humaine, il y en a peut-être une autre », ça me

   choque un peu et ça rend compte de la totale

   absence d'humilité de cet intervenant devant la

   complexité du sujet. Et je vous rappelle que pour

   être en mesure de mettre en doute la parole du

   Distributeur, notamment lorsqu'il revient en

   contre-preuve et je vous dis que quand on revient

   en contre-preuve, on fait les vérifications. De la

   part d'une équipe qui est composée d'un analyste

   qui ne possède aucune expertise sur ces sujets et

   d'un expert qui vient de loin et qui ne possède pas

   la connaissance spécifique du marché québécois, ça

   prend une absence d'humilité colossale.

           Et ça, ça se matérialise encore plus

   lorsqu'on remet en doute les facteurs d'utilisation

   donnés par le Distributeur à l'engagement 16. Et

   qu'on y va allégrement avec des citations
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   d'expertise, et là je suis à la page 8 de leur plan

   d'argumentation, les travaux de monsieur Lazar au

   Montana, au Manitoba lui permettent de dire qu'on

   est dans l'erreur encore. Monsieur Lazar a fait des

   études, il n'y en a pas une qui est citée. Je suis

   retourné voir leur preuve, ils n'ont pas une étude,

   et là on cite des études à tort et à travers dans

   l'argumentation comme si ça avait été déposé en

   preuve et ce n'est pas le cas. Je vous soumets que

   la seule étude qu'ils ont citée, ils ne l'ont pas

   déposée, c'est l'étude de Jean-Thomas Bernard. E je

   vous rappellerai que ces intervenants, en contre-

   interrogatoire, nous ont avoué qu'ils la citaient

   sans même l'avoir lue au complet au préalable. Ça

   donne toute la mesure du manque d'humilité de

   l'intervenant. Et on repassera également en ce qui

   concerne la rigueur.

           Maintenant, un des arguments à l'appui de

   leur proposition de structure tarifaire sur le

   tarif D est à l'effet qu'il est plus en ligne avec

   la stratégie énergétique. J'aimerais quand même

   revenir sur ce sujet et là je suis plus

   particulièrement à la page 3 de leur argumentation

   où ils citent la fameuse page 56 dont je discutais

   tout à l'heure. Et le premier paragraphe est assez
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   clair et je cite :

                Le gouvernement souhaite qu'Hydro-

                Québec propose à la Régie des façons

                d'accroître la progressivité de la

                tarification.

   Effectivement, le gouvernement fait aussi état de

   certaines suggestions, suggestions qui sont

   reprises plus dans les détails par le RNCREQ. Mais

   je vous soumets que l'idée est d'accroître la

   progressivité et l'idée est aussi que le

   gouvernement s'adresse à Hydro-Québec pour qu'il

   fasse une proposition et que la Régie ensuite, à la

   lumière de la proposition et des analyses qu'elle

   aura faites de l'ensemble des preuves, décidera

   laquelle reflète le mieux cette volonté première

   qui est de refléter et d'accroître la

   progressivité.

           La politique ne vous dit pas... ne vous

   dicte pas quoi faire puisque votre discrétion, elle

   est totale en matière de tarification. La politique

   énergétique indique quoi faire à Hydro-Québec et

   nous l'avons fait, nous vous proposons une

   modification qui répond à cette demande et nous

   faisons une analyse des suggestions du

   gouvernement.
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   10 h 37

           Si j'avais à faire... Dans le fond,

   l'actionnaire a dit ce qu'il voulait et il y a eu

   discussion. Et le Distributeur a répondu à cette

   demande. Et cette réponse de cette demande, c'est

   sa preuve. Je crois qu'il n'y a pas à aller plus

   loin sur la question de la stratégie énergétique au

   soutien de la preuve du RNCREQ. Maintenant, allons

   voir au fond.

           Une fois qu'on a tout dit ça, ce que le

   RNCREQ propose, c'est, évidemment, trois tranches,

   donc de diviser la première tranche du tarif et de

   baisser drastiquement, en fait, de faire chuter la

   redevance du Distributeur.

           La redevance, je vous réfère plus

   particulièrement au témoignage général de monsieur

   Chéhadé. Il n'y a pas de règle précise là, qu'est-

   ce qui va dans la redevance, qu'est-ce qui n'y va

   pas. Le témoin Chéhadé vous a précisé que,

   effectivement, il y a des éléments qui pourraient

   être retirés de la redevance, mais il y en a

   d'autres qui pourraient s'y ajouter aussi. Il

   faisait référence particulièrement au réseau

   minimum.

           Mais, une chose est claire dans tout ça
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   puisqu'évidemment ce sont des éléments qui se

   discute, il y a eu une décision de geler la

   redevance. Ça fait, je crois, trois ans que cette

   proposition est acceptée. Le niveau de la redevance

   et ce qui la compose de manière générale ont déjà

   été discutés, ont déjà été abordés.

           Et plus important encore, dans le cadre de

   la proposition du Distributeur, nous n'avons pas

   besoin de la marge que procure la baisse de la

   redevance. Parce qu'il faut bien comprendre que

   dans la proposition du RNCREQ, bien qu'elle soit

   présentée à l'effet que la redevance devrait

   refléter mieux certains éléments du coût de

   service, c'est essentiellement que pour arriver à

   un niveau aussi élevé de deuxième tranche que celui

   qu'ils proposent, ils ont besoin d'une marge de

   manoeuvre. Ils ont besoin d'aller chercher de l'air

   à quelque part. Et cette air, ils vont la chercher

   dans la redevance.

           Or, suivant la proposition du Distributeur,

   nous n'avons pas besoin d'aller chercher cette

   marge de manoeuvre dans la redevance.

           L'autre élément, c'est la question de la

   division de la première tranche, d'en faire... de

   la diviser en deux, donc de faire un tarif à trois
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   tranches.

           À ce sujet, de manière générale - et les

   avocats, on aime bien ça y aller sur des précédents

   - je vous soumets qu'il y a peu d'entreprises qui

   ont un tarif résidentiel à trois tranches. Je vous

   dirais cinq. Monsieur Lazar vous dira une demi-

   douzaine, ça fait plus. Ça a l'air plus gros.

           Il y a également été mis en preuve que

   certaines entreprises délaissent. Je vous soumets,

   je vous rappelle le contre-interrogatoire de

   monsieur Lazar à l'effet que la Seattle Light qui

   avait trois tranches a retiré ce type de

   tarification et est revenue à une tarification à

   deux tranches.

           Mais, je vous soumets surtout - et c'est

   une admission de la part du RNCREQ - puisque

   l'argument au soutien de cette division de la

   première tranche était appuyé essentiellement sur

   le facteur d'utilisation que supposait monsieur

   Lazar en ce qui concerne les chauffe-eau et il

   était dans l'erreur.

           Et je vous soumets que dans son témoignage,

   il disait qu'il laissait tomber cette proposition

   ou que cette proposition ne valait plus la peine à

   la lumière des facteurs d'utilisation réels du
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   Distributeur. Et je me demande si ça n'a pas été

   « texto » repris par le procureur. Mais, oui.

   Voilà!

                Je crois important de revenir sur ce

                point...

   - et là je cite maître Drolet directement dans son

   plan en plaidoirie -

                ... pour deux raisons. Tout d'abord,

                si l'on accepte le facteur

                d'utilisation de l'eau soumis par

                HQD...

   - et je vous soumets qu'il n'y a pas de meilleure

   preuve que celle de HQD sur ce sujet-là -

                ... soit de soixante-huit virgule six

                pour cent (68,6 %), la pertinence de

                la proposition du RNCREQ portant sur

                la scission de l'actuelle première

                tranche se trouve en partie altérée.

   Je vous dirais qu'elle se trouve anéantie.

           En conclusion, une fois qu'on a dit tout

   cela, on n'a pas besoin de marge de manoeuvre en

   diminuant la redevance. On n'a pas besoin de

   deuxième tranche parce qu'il n'y a aucune donnée

   technique à l'appui d'une division de la première

   tranche.
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           En fait, le débat se situe où? Le débat se

   situe au niveau de la dernière tranche, au niveau

   de la deuxième tranche. Jusqu'où veut-on aller pour

   envoyer un signal?

           Et je vous soumets à cet effet qu'il y a

   des preuves intéressantes qui ont été faites - et

   je réfère d'ailleurs à l'engagement 14 - sur les

   impacts de la proposition du RNCREQ ou les impacts

   d'une proposition avec un signal à la dernière

   tranche trop élevé.

           Je vous soumets que l'approche du

   Distributeur, elle est centrée, elle répond aux

   attentes, donc elle envoie un coût. Elle accroît le

   signal. Elle envoie un signal de prix adéquat. La

   deuxième tranche serait rendue à sept virgule

   trente-trois (7,33 %), ce qui s'approche drôlement

   des coûts évités du Distributeur.

           Par ailleurs, cette proposition ne fait pas

   table rase des autres principes importants à tenir

   en considération lorsqu'on fait de la tarifica-

   tion : la stabilité, l'approche graduelle, éviter

   les chocs pour certains consommateurs.

           Le procureur du RNCREQ a terminé sa

   présentation en faisant l'apologie de leur grande

   ouverture en répondant à la demande d'engagement
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   que nous avions demandé sur les hypothèses et la

   manière qu'ils avaient fait pour déduire que leur

   proposition entraînerait une réduction de un

   virgule sept pour cent (1,7 %) de la consommation.

           Et je vais me permettre d'utiliser les

   mêmes stratagèmes que cet intervenant, donc de vous

   dire les conclusions que j'en fais, même si ce

   n'est pas en preuve. Cet engagement a fait l'objet

   d'une analyse chez nous. Et je laisse le soin à la

   Régie de faire la même analyse. Mais, de manière

   générale, il est erroné... Je cherche les mots

   exacts parce que j'ai toujours peur d'un petit peu

   trop m'emporter là.

           Il est erroné, il y a des erreurs

   d'addition, il y a des hypothèses qui sont

   erronées. Et, encore une fois, on repassera pour la

   rigueur.

           Et c'est assez intéressant puisqu'ils

   n'utilisent pas le taux d'élasticité qu'ils citent

   de Jean-Thomas Bernard selon son étude. Alors, je

   vous laisse sur ces bons mots. Mais, en ce qui

   concerne la rigueur, avant de faire des leçons à ce

   que je considère être des experts reconnus - et je

   fais référence aux témoins qui se sont présentés

   devant vous sur ces sujets - il faut, à tout le
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   moins, exprimer ou avoir un petit peu plus de

   rigueur dans ses travaux.

   10 h 46

           Le ROEÉ. En fait, je dis le ROEÉ, mais

   c'est via le ROEÉ que je vais répondre, dans le

   fond, au « stepped rate ». C'est l'intervenant qui

   en a le plus parlé. C'était son cheval de bataille

   dans cette audience-ci.

           Quand je vous dis que c'est le festival de

   la note et de la remarque en marge, vous pouvez

   constater que c'est effectivement le cas.

           Allons-y. Un des arguments amenés en

   plaidoirie sur... par le ROEÉ à l'appui de sa

   preuve et dans le fond afin de réfuter les

   arguments présentés tant par le Distributeur que

   par l'Association des consommateurs industriels

   d'électricité et le CIFQ, est à l'effet que la

   preuve du Distributeur sur le « stepped rate » ne

   cadrait pas ou était non conforme avec les volontés

   de la stratégie énergétique. Donc, un petit peu le

   même argument présenté par maître Drolet pour le

   RNCREQ concernant le tarif D.

           Mais là, il y a une information qu'on a

   oubliée ici. Premièrement, c'est qu'il ne faudrait

   pas oublier que dans le cadre de toute cette
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   réflexion-là voulant apporter un meilleur signal de

   prix aux tarifs généraux, il n'y a pas que le L, le

   G-M-L, le Distributeur se présente devant vous

   aujourd'hui avec des propositions concernant les

   tarifs G et M qui visent à éliminer la

   dégressivité. Donc, on voit ici une réponse directe

   à cette volonté d'augmenter le signal de prix ou

   d'accroître le signal de prix. Ce sont des

   propositions qui sont, en fait, qui n'ont pas fait

   l'objet de contestation, mais qui s'inscrivent

   totalement et qui répondent à cet argument de

   maître Gertler.

           En ce qui concerne le L et là c'est

   intéressant de mentionner que le « stepped rate »

   ce n'est rien de nouveau pour le Distributeur

   puisque c'était une avenue qui avait déjà été

   présentée par le Distributeur dans le cadre des

   rencontres sur les structures tarifaires en deux

   mille deux (2002) deux mille trois (2003).

           Mais conformément à la volonté du

   gouvernement, le Distributeur s'est interrogé sur

   la manière d'accroître le signal au tarif L qui,

   soit dit en passant, la dégressivité a été éliminée

   depuis déjà très longtemps, le tarif L n'est pas un

   tarif dégressif, c'est un tarif progressif.
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           Donc, le Distributeur a fait la réflexion,

   a regardé les tenants et aboutissants du

   « stepped rate » et a conclu que le

   « stepped rate » n'était pas adéquat pour le marché

   québécois. Je vous dirais, si vous me permettez

   l'expression, la « job » a été faite. Évidemment,

   les conclusions ne font pas l'affaire de certains,

   mais le travail a été fait.

           Passons maintenant sur les raisons qui font

   que ce tarif ne devrait pas voir le jour au Québec.

   Si je comprends bien la preuve du ROEÉ sur le

   « stepped rate », et notamment et cette preuve, on

   s'entend tous, est essentiellement basée sur

   l'expérience de la Colombie-Britannique, la seule

   expérience avec le « stepped rate », la seule

   juridiction qui a un tel tarif.

           Il y a trois éléments qui, semble-t-il, ont

   motivé un tel tarif. Il y a l'ouverture des

   marchés, donc la Colombie-Britannique a un marché

   ouvert au niveau du gros, les grands clients

   industriels peuvent s'alimenter sur le marché.

   Qu'ils le fassent ou non, ce n'est pas un élément

   pertinent. L'élément pertinent, c'est une des

   raisons au soutien de ce tarif-là, c'est justement

   de stimuler, de créer ce marché. Or, nous, on n'a
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   pas ce marché-là, créer et stimuler ce marché et

   notamment créer la production privée. Ça, ça

   n'existe pas au Québec, il n'y a pas de telle

   ouverture.

           L'autre élément, c'était aussi de stimuler

   l'autoproduction chez ces grands clients

   industriels. Or, encore une fois, la situation est

   tout à fait différente au Québec. L'autoproduction,

   et premièrement fait l'objet d'un encadrement

   lorsqu'on pense au bloc énergétique déterminé par

   décret. Qui fait référence notamment à la biomasse.

   Où le gouvernement a déterminé que pour cette

   partie, la biomasse évidemment est souvent de

   l'autoproduction pour les papetières, on s'entend.

   Donc, le gouvernement a réglé la question de cette

   autoproduction-là qui va faire l'objet dans le fond

   de revente au Distributeur. Donc, l'autoproduction

   au Québec pour les grands clients industriels, la

   dynamique est très différente, elle fait presque

   toujours l'objet de revente à Hydro-Québec

   Distribution ou au Producteur à l'occasion.

           Donc, il reste une patte aux arguments qui

   soutiennent le « stepped rate », je viens d'en

   éliminer deux, c'est l'efficacité énergétique. Et

   en ce qui concerne l'efficacité énergétique, la
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   preuve de la qualité des programmes, en fait, ce

   que je disais en plaidoirie principale c'est est-ce

   qu'il y a un problème en efficacité énergétique, il

   n'y en a pas. Les programmes fonctionnent très

   bien, il y a beaucoup de gigawattheures qui sont...

   qui proviennent de cette clientèle et cette

   clientèle ne s'en plaint pas, au contraire.

           Et c'est intéressant de noter qu'à l'appui

   de ce dernier argument qu'il lui reste en faveur

   des « stepped rate », mon confrère revient sur

   l'histoire, c'est assez bien parce qu'il a autant

   d'histoires que moi sur la réglementation tarifaire

   d'Hydro-Québec, il revient avec le 3473, le premier

   projet d'efficacité énergétique et il vous fait

   l'argument suivant. Dans 3473, il a été question

   des pâtes désencrées, je crois, ou des changements

   de procédé et leur admissibilité en efficacité

   énergétique. Et à l'époque, effectivement, les

   changements de procédés n'étaient pas admis au

   PGEÉ.

           Le problème c'est que mon confrère a stoppé

   son analyse à R-3473 parce que les changements de

   procédé sont aujourd'hui admissibles en vertu de

   PAMUGE. D'où la réponse qu'il n'y en a pas de

   problème en matière d'efficacité énergétique pour
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   cette clientèle et il n'y a pas lieu d'introduire

   ce type de tarif.

           D'où aussi l'argument que l'expert qui

   appuyait cette demande de « stepped rate » pour le

   ROEÉ a une bien mauvaise connaissance du marché

   québécois. Bref, la réalité du marché ne justifie

   pas l'introduction d'un tel tarif. Et finalement,

   je vous soumettrai qu'il n'y a pas d'analyse des

   coûts et de l'impact de l'introduction d'un tel

   tarif.

   10 h 55

           Et à ce sujet, bien, je vais me référer aux

   gens qui sont directement sur le terrain. Je me

   réfère au témoignage plus particulier de l'AQCIE

   qui ont été assez éloquents sur l'impact que eux

   considéraient. Et surtout sur le fait qu'ils ne

   voulaient pas de ce tarif et qu'ils considéraient

   qu'il était plus utile d'investir en efficacité

   énergétique directement.

           J'en suis rendu, je crois, oui, au dernier

   élément, si je n'en ai pas trop oublié. On m'a

   reproché de ne pas avoir abordé la revente

   suffisamment dans ma plaidoirie, donc j'y reviens.

   N'ayez crainte ceux qui ont ce sujet à coeur, on va

   l'aborder en réplique.
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           Je commencerais peut-être avec une réponse

   à ce commentaire à l'effet qu'on n'avait vraiment

   pas accordé l'importance que ce sujet méritait dans

   la plaidoirie. Je vous dirais que, au contraire, on

   a accordé l'importance que ce sujet méritait en

   plaidoirie. Et ce sujet ne méritait pas plus

   d'importance qu'il lui en a été accordé.

           Il faut bien se replacer dans le contexte

   d'un dossier tarifaire. Qu'est-ce que je fais? Je

   présente mes coûts, je présente principalement mes

   coûts prévisionnels deux mille huit (2008) pour

   fins de fixation des tarifs. L'élément qui s'ajoute

   en matière d'approvisionnement, c'est évidemment la

   disposition de compte de « pass-on ».

           Dans la disposition de mon compte de

   « pass-on », il y a un examen des transactions que

   j'ai faites en deux mille sept (2007). Et il y a la

   décision D-2007-13 qui m'a demandé de faire une

   reddition de compte plus particulière.

           Mais, quand on y regarde, la reddition de

   compte a été faite. Le Distributeur a très bien

   répondu à l'ensemble des demandes qui lui ont été

   adressées. Il n'y a pas de raison de s'attarder sur

   ce sujet.

           On pourrait peut-être même commencer avec
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   la décision D-2007-13, à sa page 12, qui nous dit

   ce qu'elle veut. Et je suis au premier paragraphe :

                Le surplus d'approvisionnement est ici

                de 10 mois. Pour gérer ce surplus, le

                Distributeur doit développer une

                approche de plus long terme que la

                revente au quotidien sur le « Day

                ahead market ». Il est plus conforme à

                sa stratégie d'approvisionnement,

                approuvée par la Régie, de revendre de

                tels surplus par le biais de blocs

                mensuels de produits normalisés 7x24

                de 50 MW, comme il est d'usage dans le

                marché. Cette approche non spéculative

                s'harmonise mieux avec son rôle de

                gestionnaire prudent des

                approvisionnements québécois que la

                revente au quotidien.

   Ça, c'est ce qu'on nous a demandé de faire.

           C'est exactement, je vous dirai, à brûle-

   pourpoint, bien, écoutez, la preuve, c'est juste

   ça. On l'a répété à droite et à gauche, c'est ça

   qu'on a fait. Mais, on nous reproche aussi de ne

   pas dire ce qu'on va faire l'année prochaine. Mais,

   c'est ça qu'on a fait cette année et c'est ça qu'on
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   va faire l'année prochaine, toujours dans un souci

   d'amélioration continue, évidemment.

           Mais là, je vous réfère plus

   particulièrement à la réponse 15.4 à la demande de

   renseignements de la Régie où, dans le fond, le

   Distributeur dit ce qu'il fait et dit ce qu'il va

   faire. Est-ce que j'ai besoin de le répéter? Est-ce

   que j'avais besoin de le répéter en argumentation

   principale? Je ne pense pas. Mais là, puisqu'on me

   l'a demandé, je vais le répéter en réplique.

           Et c'est intéressant de voir qu'à cette

   réponse-là le Distributeur, dans le fond, donne le

   premier élément qui doit toujours être présent dans

   l'analyse de ses activités de revente et qui fait

   que nous sommes à des années lumières d'EBMI,

   c'est :

                Dans un premier temps, le Distributeur

                doit s'assurer que l'équilibre

                offre/demande est respectée en suivant

                l'évolution de ses besoins.

           La revente, évidemment, c'est pour

   optimiser nos approvisionnements. C'est pas pour

   faire de l'argent, c'est pour optimiser parce que

   le principal objectif, c'est, bien entendu,

   d'assurer l'équilibre offre/demande.
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           Nous, on n'a pas le loisir comme EBMI de se

   débarrasser de clients. On doit desservir tous nos

   clients à tous les jours, vingt-quatre (24) heures

   par jour, trois cent soixante-cinq (365) jours par

   année.

           Alors, quand on nous dit qu'on est passif

   en matière de revente, je vous dis qu'on ne

   comprend pas de quoi on parle. On ne sait pas de

   quoi on parle. À chaque matin, l'équipe de Daniel

   Richard quand ils se réveillent, doivent s'assurer

   d'une chose, l'équilibre offre/demande, la

   suffisance des approvisionnements. Ensuite ou en

   même temps, il faut qu'ils fassent son

   optimisation.

           Je vous réfère au témoignage de monsieur

   Richard sur ce sujet d'ailleurs à la page 187, au

   volume 4, qui précise, dans le fond, qu'avant

   d'aller en appel d'offres, il doit... le

   Distributeur doit faire une appréciation, une

   appréciation fine de ses besoins pour justement

   combiner cet exercice d'optimisation et de

   suffisance des approvisionnements.

           Comment fait-il? Et là je poursuis toujours

   dans cette réponse que vous pourrez consulter. Pour

   disposer des surplus, le Distributeur favorise le
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   recours aux appels d'offres. Ce qui était demandé.

           Lorsque les offres des contreparties sont

   inférieures aux anticipations du marché, au moment

   de conclure l'appel d'offre, le Distributeur peut

   refuser d'octroyer. Tout à fait légitime,

   optimisation.

           Qu'est-ce qu'il fait? Transaction

   bilatérale, vente à court terme sur le DAM,

   optimisation. Et en dernier recours, lorsque le

   marché du DAM ne permet pas de couvrir les frais

   variables du contrat cyclable, le Distributeur ne

   programme pas de livraison auprès du Producteur,

   tel que le permet le contrat. Autre élément qui

   avait été mentionné dans le cadre de la décision D-

   2007-13 et qui est réalisé.

           Dans le fond, le Distributeur fait ce qui

   lui est demandé. Et à ce moment-là, à titre de

   procureur dans le cadre d'un dossier tarifaire,

   bien, la reddition est faite et, en plus, il y a

   une preuve sur toute l'optimisation.

           Il y a un autre élément qui mérite qu'on

   revienne, sur lequel on doit revenir. Lorsqu'on

   nous prétend notre attitude passive là... puis,

   vous comprendrez que c'est toujours... c'est

   toujours un peu tannant de se faire dire qu'on a
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   une attitude passive quand on doit subir le stress

   à l'année longue de ces... de ces activités-là.

           Il y a la suspension. La suspension, il y a

   eu deux demandes de suspension du Distributeur. La

   suspension des livraisons, c'est un outil du

   portefeuille du Distributeur. Il n'est pas passif

   lorsqu'il fait des demandes de suspension. Il est

   actif. Il vise à équilibrer son offre et sa

   demande. Et personne ne peut contester la validité

   de cet outil qui fait partie de son portefeuille

   dans la mesure où la preuve au dossier nous indique

   que c'est un outil valable, dans la mesure aussi où

   il y a une récente décision qui a reconnu la

   validité de cet outil.

   11 h 05

           On peut être en désaccord, on peut préférer

   la revente à la suspension, mais il n'en demeure

   pas moins que c'est un outil qui est utilisé et qui

   entraîne beaucoup d'activités.

           Au soutien de notre position en matière de

   revente, et ça a été plaidé, et c'est un élément

   important également en dossier tarifaire, nous

   avons aussi l'appui d'un expert. Qui a reconnu, de

   manière générale, donc on a un tiers indépendant,

   qui a reconnu, de manière générale, la qualité du
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   travail du Distributeur.

           Et là, on a semblé mettre en doute ces

   éléments-là. Je dois vous avouer que je...

   évidemment, on se questionne toujours un peu quand

   on met en doute les affirmations qu'on vient de

   faire, on se demande si on n'était pas dans le

   champ, mais je suis retourné voir l'expert Green,

   puis on va aller voir ce qu'il a dit, Green. Page

   22 de son rapport :

                Many of the specific elements of HQD's

                RFP were well constructed.

   C'est bien ça.

                Particularly given the very difficult

                timing within which HQD had to publish

                the initial RFP, they did a credible

                job and made a number of improvements

                to the process through the year.

   Page 22. Donc, j'ai un expert qui confirme, qui

   valide la qualité du travail. C'est intéressant

   parce qu'il reconnaît aussi la difficulté dans

   laquelle le Distributeur a dû oeuvrer et ça aussi,

   ça doit faire partie de votre analyse.

           Il ne faut pas oublier qu'il y avait une

   demande de suspension qui a été faite, qui a été

   refusée, le Distributeur était convaincu que cette
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   demande de suspension allait être acceptée, il

   s'est retrouvé avec un volume à revendre plus élevé

   qu'il ne croyait et il a fallu qu'il se vire de

   bord rapidement. Et ça, ça fait partie de

   l'analyse.

           Quelle autre chose a-t-il dit?

                HQD's use of RFP's bilateral sales,

                DAM and not scheduling cyclable

                quantities seems appropriate.

   Page 24. Page 27 :

                [...] the risk allocation was, for the

                most part, appropriate.

                HQD's decision to secure the

                transmission path to the borders with

                New York, New England or New Brunswick

                was appropriate and likely would have

                enhanced the value of the product.

                The decision to allow the buyer to re-

                direct was also a low cost mechanism

                by which HQD would add further value.

   Ça, si ce n'est pas une preuve à l'effet que le

   Distributeur a adéquatement rempli son rôle, je ne

   sais pas c'est quoi.

           Et, par ailleurs, c'est sûr que cet expert

   fait des commentaires particuliers, évidemment, la
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   perfection n'est pas de ce monde.

           Par contre, c'est quoi les éléments qu'on

   nous reproche dans les faits? On ne nous reproche

   pas une mauvaise gestion. On nous reproche des

   petites choses, lesquelles ont toutes reçu réponse

   dans le cadre de l'audience. On nous reproche de ne

   pas faire la mise en valeur des RECs. Bien,

   écoutez, il y a eu une réponse là-dessus. Il y a eu

   une réponse sur l'implication d'un tiers, ce

   n'était pas simple, c'était regardé, qu'il allait y

   avoir des réflexions sur ce sujet. Je vous réfère

   au témoignage de Daniel Richard.

           L'ensemble des éléments, que ce soit le

   point HQT qui n'était pas disonible, mais ça c'est

   encore mieux parce que lorsqu'en plein dans le

   cadre de l'année deux mille sept (2007), ce qu'on

   nous reproche a reçu réponse, a été réglé. Donc, un

   processus d'amélioration continue.

           Finalement, l'autre élément qui a été

   soulevé par EBMI, toujours sur ce sujet, c'était la

   mise en doute du paramètre M moins 3 présenté par

   le Distributeur. Ils n'ont pas vraiment fait de

   preuve tangible là-dessus, je pense que la preuve

   du dossier du Distributeur est éloquente. Et je

   vous dirais ou j'aurais une réponse, c'est assez
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   simple, « put your money where your mouth is », si

   EBMI pense qu'ils peuvent faire mieux, bien, ils

   ont juste à soumissionner sur les prochains appels

   d'offres. Et s'ils sont à M moins 2, il y a bien

   des chances qu'ils soient retenus et on verra ça

   dans le cadre du rendre compte de l'an prochain.

           Alors, pour l'essentiel, je vais... une

   petite vérification. Alors, sur ces bons mots,

   Monsieur le Président, ça termine ma réplique et

   comme à l'habitude, au nom d'Hydro-Québec, je vous

   soumets, je vous souhaite, à vous, aux membres de

   la formation et aux membres du personnel technique,

   ainsi qu'à tous les intervenants présents

   aujourd'hui et qui nous écoutent peut-être sur

   Internet, de Joyeuses Fêtes, je vous remercie.

   11 h 10

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Vous avez un commentaire,

   Maître Hamelin.

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui. Je sais que ce n'est pas la coutume de faire

   une contre-réplique, mais juste un seul commentai-

   re. Quand mon...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a quelque chose de nouveau qui sort?
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   Me PAULE HAMELIN :

   Oui, mais d'un commentaire que mon collègue a fait

   en réplique quand il a mentionné que « on n'a pas

   le loisir de se débarrasser de client » quand il a

   fait référence à EBMI. Je pense que sincèrement là

   c'est un commentaire qui est totalement déplacé de

   sa part.

           Et là-dessus, je veux juste vous rappeler

   que EBMI, ce n'est pas une entreprise réglementée.

   Et je comprends qu'il s'est peut-être juste emporté

   dans ses commentaires et dans son style.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, pas du tout.

   Me PAULE HAMELIN :

   Bien, écoutez, alors, je pense que la seule

   obligation que EBMI a vis-à-vis ses clients, c'est

   le contrat qui les lie. Alors, je voulais juste

   vous faire part de cette remarque. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'y a pas de réplique, mais écoutez...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.
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   Me ÉRIC FRASER :

   ... c'est le témoin qui a amené cette information-

   là en preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Ceci met fin à la réplique

   d'Hydro-Québec. La demande est donc prise en

   délibéré à partir d'aujourd'hui.

           Je vous informe que la Régie a établi la

   réclamation maximale des heures d'audience à

   cinquante-quatre (54) heures trente (30) minutes.

           Je voudrais également profiter de

   l'occasion et de la fin des audiences pour

   remercier, en mon nom personnel et au nom de mes

   collègues, tous les participants pour l'excellente

   collaboration, flexibilité, courtoisie qu'ils ont

   démontrées tout au long des audiences. Cette façon

   de procéder a permis de traiter avec efficacité ce

   dossier, et ce, dans le respect du calendrier

   prévu.

           Je veux également remercier les

   professionnels dirigés par madame Rouleau et le

   procureur, Maître Rondeau. Merci également à notre

   greffière, madame Lebuis, aux sténographes qu'on

   oublient souvent et les traducteurs pour leur

   excellent travail.
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           Je vais donc, en mon nom personnel puis au

   nom du personnel de la Régie, vous souhaitez Joyeux

   Noël, Bonne Année et la santé à vous tous et à

   votre famille.

           Je comprends, Maître Turmel, vous avez une

   remarque.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Parce que si je ne le fais pas, ma secrétaire

   va m'en vouloir. Quand vous dites cinquante-quatre

   (54) heures trente (30) minutes, ma secrétaire me

   rappelle souvent, quand on fait la demande de

   frais, que le tableau ne prend pas les minutes.

   Alors, vous jugerez ça comme vous voulez, mais je

   veux juste éviter un petit problème quand viendra

   le temps de déposer la demande. Merci, Joyeux Noël.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                 ____________________
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